
Le Ministre Pacôme Adjourouvi lance la 7ᵉ AG de l’Association des 

Médiateurs de UEMOA 

 

Depuis le 25 février 2024, Lomé, capitale togolaise, accueille la 

septième assemblée générale ordinaire de l’Association des 

Médiateurs des Pays membres de l’Union économique et 

monétaire ouest-africaine (AMP-UEMOA). Cet événement 

réunit des délégations en provenance de plusieurs États de la 

sous-région, notamment la Côte d’Ivoire, le Sénégal, le Bénin, 

le Mali, le Burkina Faso et le Togo, autour du thème : « La 

médiation institutionnelle aujourd’hui dans l’espace UEMOA 

».   

Ci-joint, l’intégralité du Discours  

- Madame le Médiateur de la République Togolaise, Présidente 

de l’AMP-UEMOA,  

 

- Monsieur le Représentant Résident de l’UEMOA au Togo ; 

 

- Messieurs les présidents des Institutions de la République ; 

 

- Mesdames et Messieurs les Médiateurs de l’espace UEMOA ; 

 

- Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement ; 

 

- Honorables députés à l’Assemblée Nationale ; 

 

- Messieurs les anciens Premiers Ministres ; 

 

- Madame le Gouverneur du District Autonome de Lomé ;  

 

- Mesdames et Messieurs les membres du Corps diplomatique, 

Consulaire et des Organisations Internationales ; 

 
 

- Mesdames et messieurs les collaborateurs des institutions de 

médiation de l’AMP-UEMOA ;  



 

- Autorités politiques, administratives, judiciaires, 

traditionnelles, militaires et religieuses ;  

 

- Mesdames et Messieurs acteurs de la Société civile ; 
 

 

- Mesdames et Messieurs représentants des Médias et organes 

de Presse ; 

 

- Distingués invités ; 

 

- Mesdames et Messieurs, en vos différents rangs et grades 

respectés, tout protocole observé ; 
 

 

C’est un grand honneur pour moi de prendre la parole, au nom 

de Son Excellence Monsieur Faure Essozimna 

GNASSINGBE, Président de la République, pour vous 

féliciter pour votre grande mobilisation à l’occasion de cette 

7ème Assemblée Générale Ordinaire de l’Association des 

Médiateurs des Pays membres de l’UEMOA (AMP-UEMOA).  

 

Je me réjouis de votre présence en ces lieux et je voudrais, à 

mon tour, vous y souhaiter une chaleureuse bienvenue. 

 

Sentez-vous chez vous ici à Lomé ! 

Mesdames et Messieurs, Distingués invités ; 
 

Nos Gouvernements se sont engagés dans la promotion et la 

protection des droits du citoyen et le renforcement de la 

cohésion sociale, un axe majeur pour la consolidation de l’Etat 

de droit. A cet effet, des dispositifs relatifs à la bonne 

gouvernance administrative sont mis en place dans l’ensemble 



des pays membres de l’UEMOA pour permettre de recevoir et 

d’examiner les réclamations des citoyens portées contre le 

fonctionnement des administrations publiques.  

De par vos interventions, en tant que médiateurs de notre espace 

communautaire, vous contribuez fortement aux réformes et à la 

modernisation des administrations publiques de vos pays 

respectifs. Aussi, êtes-vous des sentinelles de la démocratie, 

veillant à la construction et à l’ancrage de l’Etat de droit, la 

protection et la promotion des droits des citoyens. 

Inlassablement, vous participez aux efforts de promotion de la 

paix, de la stabilité et de la cohésion sociale, tant au niveau 

national que sur l’ensemble de notre espace communautaire. 

Vous contribuez, par ce maillage, à pacifier notre zone dans 

laquelle sévit l’extrémisme violent et qui est aujourd’hui 

confrontée à la menace terroriste, facteur de déstabilisation. 
  

Mesdames et Messieurs, Distingués invités ;  

Il me plait tout particulièrement donc de remercier et de 

féliciter, au nom du Chef de l’Etat, du Gouvernement et en mon 

nom personnel, Madame le Médiateur de la République 

Togolaise, Présidente de l’AMP-UEMOA ainsi que ses 

Collègues venus des pays de l’Union, qui en prenant l’initiative 

de se concerter et de partager des expériences au sein de leur 

groupement associatif, traduisent dans les faits la ferme 

conviction des Etats de l’UEMOA à contribuer à 

l’épanouissement des populations dans toute la sous-région 

ouest africaine. 
 

En effet, depuis au moins une quinzaine d’années, par les 

mécanismes de dialogue et de négociation, vous, médiateurs, 



êtes sur la brèche, au service des citoyens et des administrations. 

Dans vos actions, vous avez prouvé que vos missions 

d’intercesseurs gracieux, qui vous sont dévolues, en cas de 

différends résultant d’un dysfonctionnement administratif, 

demeurent incontournables dans nos jeunes processus 

démocratiques.  
 

Il est indéniable aujourd’hui que vos différents acquis soient 

protégés avec des objectifs et défis nouveaux. Et il est 

impérieux que votre existence ne souffre d’aucune inquiétude. 

Mais il est surtout opportun que vos actions épousent les défis 

nouveaux, les problématiques nouvelles et surtout les nouvelles 

aspirations de nos populations en quête perpétuelle de repères.   
 

C’est pourquoi, la Constitution et le succès d’un réseau 

institutionnel comme le vôtre est à l’image des objectifs fixés 

par les Pères Fondateurs de l’UEMOA à savoir constituer un 

espace unique pour s’affirmer auprès des autres entités 

africaines et internationales.  

 

Chers participants, Mesdames et Messieurs ; 
 

En examinant le thème central de cette rencontre : « la 

Médiation institutionnelle aujourd’hui dans l’espace 

UEMOA » et son objectif, qui consiste à analyser et à identifier 

des actions au regard des défis fonctionnels et existentiels 

auxquels sont confrontées les institutions de médiation de 

l’espace communautaire, je ne peux m’empêcher d’apprécier à 

l’avance la clarté et la pertinence des échanges.  
 



Je voudrais donc vous exhorter à tirer meilleure partie des 

discussions en vue d’apporter, dans une certaine mesure, vos 

contributions pour une Médiation institutionnelle 

contextualisée et permettre à l’AMP-UEMOA de répondre aux 

défis et enjeux de l’heure à la lumière de son plan stratégique. 
 

Outre la conférence thématique inscrite, cette Assemblée 

Générale Ordinaire servira également au renouvellement des 

instances de l’association. A cet égard, je voudrais, une fois 

encore, féliciter le bureau sortant et à sa tête le Médiateur de la 

République Togolaise pour son leadership et les initiatives 

innovantes qu’elle a su imprimer à cette Association durant son 

mandat. Le bel écho et l’appréciation très positive de son 

mandat témoignent sans nul doute de la rigueur dont elle fait 

toujours preuve dans la gestion des responsabilités qui sont les 

siennes.    
 

Je voudrais aussi, et d’ores et déjà, inviter le bureau à venir à 

continuer sur la même lancée afin que vos actions soient 

perceptibles au sein de nos populations.    
 

 

C’est sur cette note d’espoir que je déclare ouverts, au nom de 

Son Excellence Monsieur Faure Essozimna GNASSINGBE, 

Président de la République togolaise, les travaux de la 7e 

Assemblée Générale Ordinaire de l’AMP-UEMOA placée sous 

le thème : « la Médiation institutionnelle aujourd’hui dans 

l’espace UEMOA ». 

 

Je vous remercie  

 

 

 



 

 

 

 

 


